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Deux lois importantes sur les finances
cantonales

Deux lois importantes seront soumises en notation cantonale le
29 septembre prochain. Il s'agit de la « loi concernant la compensation
financière et portant modification des prescriptions relatives aux
subventions et aux redevances » et de la « loi sur les finances de l'Etat de
Berne ».

On sait que les comptes financiers de l'Etat de Berne, malgré la
haute conjoncture, bouclent avec des déficits constants : 10 millions en
1963, il en 1964, 54 en 1965 et SI en 1966. Pour 1967, le déficit a pu
être ramené à 3,7 millions. Cela ne veut pas dire que la situation se
soit améliorée. En effet, ce résultat moins catastrophique a pu être
obtenu en différant de plusieurs années le paiement de subventions
à la construction (mais le canton devra verser ces prochaines années
plus de 400 millions de subventions promises et non encore payées!);
en outre, les budgets des différentes directions cantonales ont été réduits
de 65 ndllions, ce qui a provoqué le renvoi de travaux importants de
l'Etat en matière de routes et de bâtiments notamment ; enfin, aucun
crédit n'a pu être consacré à l'amortissement des dettes, qui se
montaient à plus de 542 millions à fin 1967. On estime que si rien n'est
fait pour assainir les finances cantonales et si la quotité est maintenue
à 2,2, les déficits annuels du compte financier de l'Etat atteindront
70 à 100 millions ou même davantage.

Diverses mesures aux effets limités ont déjà été prises ces dernières
années pour porter remède à cette situation. C'est ainsi que, notamment,
les frais subventionnables dus à la construction de bâtiments scolaires
ont été limités et (pie la taxe sur les véhicules à moteur a été augmentée.

La première des lois soumises en notation le 29 septembre s'attaque

au délicat problème des subventions. II faut savoir que, en 1966
par exemple, 44 °/o des recettes totales du canton ou 77 °/o du produit
des impôts directs ont été versés aux communes, à des institutions ou
à des privés sous forme de subventions. L'Etat de Berne, en particulier,
est le canton le plus généreux en matière de subventions aux communes.
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